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Commission économique pour l’Europe 

Comité des transports intérieurs 

Quatre-vingt-unième session 

Genève, 19-22 février 2019 

Point 5 h) de l’ordre du jour provisoire 

Questions stratégiques à caractère modal et thématique : 

Renforcement des mesures de facilitation du franchissement des frontières  

(Convention sur l’harmonisation, Convention TIR, projet eTIR  

et autres mesures de facilitation du transit douanier) 

  Projet de Convention relative à la facilitation  
du franchissement des frontières pour les voyageurs,  
les bagages et les bagages non accompagnés  
dans le cadre du transport ferroviaire international 

  Rectificatif 

 1. Article 21, paragraphe 3 

Supprimer la note de bas de page no. 1. 

 2. Article 21, paragraphe 5 

Supprimer le texte du paragraphe 5 et renuméroter les paragraphes 6 et 7 qui deviennent en 

conséquence les nouveaux paragraphes 5 et 6. 
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